










secteur 1 
unif amiliale, 

non desservi 
Ce secteur offre la possibilité d'un projet unique en autoconstruction. Par souci de réaliser 
un projet de développement harmonieux et identitaire, l'ensemble des nouvelles construc

tions devront répondent aux critères établis par Destination Owl's head. 

Le projet devra être réalisé selon les données retrouvées dans : 
- Guide d'implantation et d'intégration architecturale - Destination Owl's Head (GIIA)

- 3.1 Critères relatifs à l'implantation du bâtiment
- 3.3 Critères des aménagements extérieurs

- 4.0 Approche du développement durable
- Guide et critères architecturaux - Projet de l'érablière, secteur 1

Ce guide a priorité à la section 3.2 du GIIA

- Réglementation d'urbanisme en vigueur des Cantons de Potton, à valider par le client

* Tous les plans d'architecture devront être acceptés par Destination Owl's Head
avant la réalisation du projet. 
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Superficie maximale de l'empreinte au soi, incluant le garage: 3 000 p2 (278.7 m2 ) 

Superficie minimale de l'empreinte au sol, incluant le garage : 2000 oc

Pourcentage(%) maximum de déboisement: 25% ( 40% dans le GIIA) 
inclu la maison, le garage, le chemin d'accès, le champ d'épuration, périmètre de 

construction de 3m 

Marges : lüm, sur tous les côtés // se référer à la fiche du terrain 
Nombre d'étage maximum: 2 + sous-sol (tel que le GIIA) 

Hauteur maximale (au plus haut): 12m (tel que le GIIA) 

Garage : garage double au maximum. 

NOTE: Le garage doit être annexé à la maison, le but étant de limiter le déboisement 

Alimentation électrique : prévoir fils enfouis pour alimenter les bâtiments 








